
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 

QUASTANA
Texte surligné 

QUASTANA
Texte surligné 

16/11/2022

16/11/2022

F09322P0342
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

   

QUASTANA
Texte surligné 

QUASTANA
Texte surligné 

QUASTANA
Texte surligné 

QUASTANA
Texte surligné 
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Aménagement hydraulique de Berre Sud - Liaison Vallon Dol - Berre - Sécurisation de la desserte en eau brute du secteur Berre Sud et de l'usine de production d'eau potable des Giraudets
Société du Canal de Provence et d'aménagement de la Région Provençale
Violaine Chauvin, cheffe du service maîtrise d'ouvrage
Société Anonyme d’Économie Mixte
22 ) Installations d'aqueducs sur de longues distances ; canalisations d'eau dont le diamètre ext. avant revêtement par la longueur est > ou = à 2000 m²
La longueur totale du réseau projeté est de 6,3 km pour un diamètre nominal de 1300mm dont le produit du diamètre par la longueur est de 8190 m², soit > au seuil. 
Le projet se situe sur les communes de Bouc Bel Air, Les Pennes Mirabeau et Cabriès.Le projet comprend la pose d'une canalisation d'adduction enterrée de diamètre nominal 1300mm. Cette canalisation est associée à des ouvrages techniques placés dans des regards enterrés de petites dimensions (env. 4m²) ainsi qu'à un bassin de régulation hydraulique de tête d'une surface au sol de 6 000 m2 (20 000 m3) et à un ouvrage de raccordement aux infrastructures existantes de Berre Sud comportant un réservoir d'une surface au sol de 1000 m2 (5000 m3).Les débits et volumes transités par cet aménagement s'intègrent dans les droits d'eau établis au bénéfice de la SCP sur la ressource Verdon. 
05781313100026
La liaison Vallon Dol - Berre concerne la création d'une adduction  enterrée, destinée à sécuriser l'alimentation en eau brute de l’aménagement hydraulique SCP multi-usages existant de Berre Sud  et de l'Usine de Production d'Eau Potable métropolitaine des Giraudets qui assure la production AEP pour 12 communes de l'ouest du territoire Marseille Provence. Or, l'alimentation en eau brute des infrastructures SCP de Berre Sud et de l'UPEP métropolitaine des Giraudets repose actuellement  exclusivement sur la ressource Durance transitée par le Canal de Marseille.Le projet apportera une sécurisation macroscopique pour ces deux entités en cas de scénarii de défaillance. Il offrira en outre des solutions d'exploitation pour répondre aux problématiques ponctuelles de température et de turbidité de l'eau brute.
Cette opération comprend l'installation des infrastructures suivantes :- la mise en place de 6,3 km de canalisations pour un diamètre nominal de 1300 mm- la mise en place de 10 petits ouvrages (ventouses, ouvrage de sectionnement/vidange dans des regards)- la réalisation d'un bassin de régulation hydraulique amont de 20 000m3- la réalisation d'un ouvrage de raccordement aval (regards, réservoir de 5000m3, brise charge et plateforme) sur environ 6500 m² d'emprise.Pour le diamètre de canalisations prévues, la largeur de la tranchée creusée pour y poser la canalisation est de 2,5 m ; elle est complétée par une bande dédiée à la circulation des engins, des ouvriers, au dépôt (temporaire) des terres excavées et au stockage des canalisations en attente d'être posées. Cette bande d'emprise est théoriquement de 20 m de largeur; toutefois, sur cette opération, elle est réduite d'une part sur une partie du linéaire en milieu naturel ou agricole , afin de prendre en compte des enjeux liés aux milieux naturels (évitement d'habitats ou stations d'espèces à enjeu) ou au contexte foncier, et d'autre part, sur le linéaire à poser sous RD6 sur le secteur de Plan de Campagne.1 traversée de cours d'eau intermittent sera faite en fonçage sous buse, le cours d'eau étant totalement canalisé sous Plan de Campagne.  Le Canal de Marseille sera également traversé en sous-oeuvre sans tranchée.La durée des travaux est estimée à environ 30 mois pour l'ensemble du projet, avec un phasage opérationnel afin de tenir compte du projet métropolitain de recalibrage de la RD6 pour création d'un Bus à Haut Niveau de Service (ZENIBUS) et des calendriers biologiques des espèces à enjeu.
Une fois la canalisation en exploitation, aucun entretien n'est effectué au droit de la conduite.Les principales interventions concernent la maintenance du réseau et se traduisent par des rejets aqueux ponctuels (pas de rejet continu - le réseau fonctionne à la demande). Les ouvrages de rejet sont installés au niveau de points bas des canalisations. Il existe 3 types d'opérations de maintenance préventive  (nettoyage des conduites) qui ont pour finalité de maintenir les performances hydrauliques et de délivrer une eau de qualité optimale. Elles sont associées à des rejets d'eau de différentes natures :1. rejet d'eau peu chargée en matières en suspension, pour mettre hors d'eau un tronçon de canalisation (vidange) afin d'effectuer, par exemple, des travaux de maintenance de certains appareillages ;2. rejet d'eau d'avantage chargée en matières en suspension lors de vidanges avec mises en vitesse (purges) pour nettoyer les sédiments déposés dans la canalisation. Les sédiments remis en suspension par la vitesse de l'eau sont ensuite vidangés, et l'adduction rincée. Les volumes mobilisés sont plus importants que dans le cas d'une vidange simple, et la vitesse des eaux rejetées est supérieure.3. rejet d'eau très chargée en matières en suspension lors d'opérations de curage de l'adduction. Cette opération consiste à faire passer dans la canalisation un bouchon racleur qui permet d'éliminer les sédiments encroûtés le long des parois de la canalisation. Dans ce cas de figure, des bassins de récupération des eaux de curage sont crées. Une fois les eaux infiltrés, les bassins sont curés et les terrains remis en état.Un dispositif de vidange est prévu sur la longueur du tracé. Le récepteur de ces rejets sera le canal bétonné de Baume Baragne et le bassin de rétention de Baume Baragne. Les rejets aqueux seront exceptionnels, en effet les conditions de vidange de maintenance sont de l’ordre d’une vidange tous les 10 ans avec une ouverture manuelle et progressive de la vanne. Ils se feront en respect de l'arrêté préfectoral lié aux rejets dans le Bassin versant de l'Arc et porté par la SCP. (cf. annexe 9)
Le projet est soumis aux procédures réglementaires suivantes :- Evaluation des Incidences Natura 2000 (Art. L414-1 et suivants CE)- Permis de construire pour les 2 principaux ouvrages- Archéologie préventive. La DRAC a été saisie; un diagnostic archéologique sera réalisé- Le projet n'est pas soumis à autorisation de défrichement après consultation de la DDTM
Conduites enterrées sur 6,3 km avec largeur de tranchée de 2,5m et emprise travaux maximale de 20m.10 petits regards/ouvragesRéserve en amontOuvrage de raccordement en aval 
Diamètre canalisation 1300mmEmprise 6000 m² / réserve 20 000 m3 Emprise  6500 m² / bassin de 5000m3
Communes de Bouc Bel Air, Cabriès et Les Pennes MirabeauListe complète des parcelles en annexe 11Parcelle bassin de régulation hydraulique amont : CL30 et CL29 (Commune de Bouc Bel Air)Parcelle ouvrage  de raccordement aval :  AO155 (commune des Pennes Mirabeau)
XX
XX
XX
XX
XX
XX
89
40
53
62
61
01
88
86
31
62
59
57
Bouc Bel Air, Les Pennes Mirabeau et Cabriès (13)
1
1
1
1
1
1
2
Bouc Bel Air, Cabriès et les Pennes Mirabeau sont concernés par le Plan de Prévention du Bruit des Bouches-du-Rhône approuvé le 30/07/2019.
1
1
Le projet ne se situe pas en zones identifiées par l'Atlas départemental des zones humides. Des inventaires floristiques et des sondages pédologiques ont été réalisés et ont permis d'identifier 0,75 ha de zone humide selon les arrêtés en vigueur. Il s'agit d'une entité dégradée d'origine artificielle et qui ne présente pas de flore ou de faune spécifique. Des mesures spécifiques ont néanmoins été prise pour réduire l'impact du projet sur cette zone. Cf. Annexe 9
2
PPR inondations : en zone inondable / prise en compte en phase chantier / projet n'accentuant pas ce risquePPR Feux de Forêt sur les Pennes Mirabeau : prise en compte en phase chantierPPR Retrait gonflement argile : majorité du tracé classée en aléa faible ou sans aléas / prise en compte des recommandations du PPR
Cf. annexe 8 pour plus de détails
1
1
1
1
1
Les sites les plus proches (Chaine de l'Etoile - Garlaban) sont  situés à plus de 2,5 km du projet.Cf annexes 5 et 6.Une évaluation spécifique des Incidences Natura 2000 a été menée et conduit à l'absence d'incidence significative.
1
2
Le projet engendre des prélèvements d'eau inclus dans les droits d'eau dont dispose la SCP (loi du 05/04/1923 et arrêté du 15/11/1988). Cf. annexe 13
1
2
La réutilisation des déblais sur site sera privilégiée néanmoins au regard de l’artificialisation du site ne permettant pas de régaler l’excédent et de la création des ouvrages, on peut considérer 12 500 m3 de déblais à évacuer en filières spécialisées sur l’ensemble des 6,3 km d’adduction et les ouvrages soit environ la moitié des matériaux excavés. Ces déblais excédentaires seront majoritairement produits sous voirie (RD6) ; en milieu naturel ou agricole, le réemploi des matériaux de déblais sera privilégié.
1
1
Cf. Annexe 9. Le territoire est majoritairement artificialisé. Des inventaires faune flore ont néanmoins été réalisés en 2020 et consolidés en 2022. Des mesures d'évitement et de réduction ont été définies et intégrées au projet. Après application des mesures, les impacts résiduels seront très faibles. Pas d'impact en phase exploitation.
1
Cf. Annexe 6.L'analyse est produite dans le formulaire d'évaluation des incidences Natura 2000- :  le projet n'est pas susceptible de remettre en cause l'état de conservation des habitats et des espèces (yc leurs habitats) ayant justifié la désignation des sites Natura 2000 retenus dans l’analyse et situés dans un rayon de 10 km autour de la zone d'implantation du projet, ni les objectifs de conservation définis dans les documents d'objectifs (incidences inexistantes ou non significatives selon les habitats et les espèces)
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1
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Cf. Annexe 8Les communes traversées sont concernées par des PPR Inondation, Incendies ou argiles.Le projet est quant à lui concerné à des degrés différents en fonction du risque retenu et des préconisations sont intégrés notamment en phase chantier.
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2
Des engins de chantier seront amenés à circuler uniquement lors de la phase travaux. Ils seront conformes aux normes en vigueur et respecteront les consignes de sécurité édictées dans le cadre du Plan Général de Coordination SPS. Lors des travaux sous route, les mesures de prévention ou de restriction de la circulation établies avec les gestionnaires d'infrastructures seront mises en œuvre.
2
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Phase travaux : les travaux auront lieu de jour et seront temporaires. Ils s'intégrent dans un environnement déjà très artificialisé et bruyant.L'habitat reste diffus dans l'emprise des travaux. L'impact résiduel est faible. Phase exploitation : RAS
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Des vibrations de faible intensité liées aux engins de chantier (creusement tranchée) pourront être perçues uniquement en phase travaux.
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1
1
Des poussières seront émises lors de la phase chantier. La réduction de la vitesse des engins sur les pistes permettra de limiter les poussières.Les travaux étant réalisés à l'avancée, les engins passent peu de temps au même endroit, limitant ainsi les émissions de poussières localement. Aucun rejet dans l'air ne se produira en phase exploitation.
2
Pas de rejet liquide en phase travaux.Des rejets d'eau brute pourront intervenir en phase exploitation (opérations de maintenance); il s'agit d'opérations qui restent rares et très ponctuelles et qui se feront dans le respect de l'autorisation de rejets par bassin versant dont dispose la SCP (cf. annexe 9)
1
Pendant les travaux, des toilettes chimiques seront prévues sur la base de vie. Aucun rejet d'effluent en phase exploitation.
2
La production de déchets concerne uniquement la phase chantier. Les déchets habituels de chantier seront collectés, triés et évacués vers des filières de traitement homologuées. Des aires de stockage et de ravitaillement étanches seront mises en place pour éviter tout risque de pollution accidentelle des sols. L'entreprise en charge des travaux sera tenue de fournir à la SCP les bordereaux de suivi des déchets (exigence reprise dans le CCTP du marché travaux et plan de Qualité Environnement exigé de l'entreprise).
1
Cf. annexe 10 : la DRAC a été saisie et a soumis le projet en partie à un diagnostic archéologique préalable. Sur le plan paysager, bien que le projet se situe dans des zones déjà fortement urbanisées, la canalisation, enterrée, ne sera pas visible dans le paysage et les ouvrages principaux feront l'objet d'un aménagement paysager. 
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Les mesures sont détaillées dans l'annexe 9 (enjeux/impacts/mesures/impacts residuels).Une démarche d'évitement a permis de limiter le plus possible le niveau d'impact du projet : ajustements locaux du tracé en fonction des enjeux. Elle a été suivie par la définition de mesures de réduction (recherche de variante de moindre impact, réduction d'emprise, balisages, respect de calendrier des travaux, etc) qui permettent d'atteindre un niveau d'impacts résiduels globalement négligeables.Toutes ces mesures d'évitement et de réduction seront contractualisées dans le marché de travaux (CCTP Travaux et Schéma Directeur Qualité Environnement) et leur bonne mise en oeuvre sera vérifiée par la SCP, notamment dans le cadre de sa certification ISO 9001-14001.
Le projet sécurise à la fois l'apport d'eau agricole, d'arrosage, industrielle, AEP, et de protection contre l'incendie du secteur.  La ressource mobilisée, issue des barrages EDF du Verdon 'inscrit dans les droits d'eau SCP existants. Sur le plan structurel, les impacts négatifs temporaires sont liés à la phase travaux et concernent essentiellement le volet milieu naturel. Les enjeux en présence restent modérés; un travail d'évaluation des impacts sur la base d'inventaires et de définition de mesures a été réalisé en partenariat avec un bureau d'études spécialisé. Ces mesures sont intégrées au projet et imposées contractuellement à l'entreprise qui sera en charge des travaux. Les impacts résiduels sont au final négligeables. Dans ce contexte, le projet peut être dispensé d'une évaluation environnementale.
- Annexe 7 : plan des traversées de cours d'eau- Annexe 8 : annexe spécifique liée aux risques naturels - Annexe 9 : annexe spécifique sur l'évaluation des impacts du projet sur l'environnement et mesures pour éviter, réduire les conséquences du projet - Annexe 10 : Elements de correspondance avec la DRAC- Annexe 11 : liste des parcelles concernées par le projet- Annexe 12 : Avis de la DDTM13 liée au défrichement- Annexe 13 : décret de concession SCP
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